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Rés. #19-278
PIIA

Provlnce de Québec
Municlpatlté de Salnt-Ferréot-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE EXTRAoRDTNATRE DU coNSEtL DE LA MuNlctpAuri
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES,. TENUE DANS LA SALLE DES OÉUEÉRATIONS,
L'HôTEL DE vrLLE, 33, RUE DE L'ÉGUSE, LE L2 SEpTEMBRÈ æré, Ã izHool ious LA
PRESIDENCE DE MONSIEUR DENIS ROY, MAIRE SUPPLÉANT.

Sont présents : Mesdames Métanie Royer-Couture et Suzanne Demers et messieurs
Denls Roy et Magelta Trembtay.

lnvlté : Monsieur Françols Drouin, dlrecteur général..

Absents avec motivation : Madame Louise Thouin, madame Parise Cormier et
monsieur Réjean Morency.

Secrétalre d'assembtée : Monsleur Martin Lelth, secrétaire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemb[ée est
déctarée régulièrement constituée par ta présidente.

lI est proposé par madame suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent l'avis de convocation, telque rédigé.

Attendu que [a Municlpatité est attée en appel. d'offres pour [a construction d'un
trottoir [e long du boulevard les Neiges;

Attendu que [a Municipatlté a reçu les soumissions sulvantes :

LavaI Construction lnc.
B.M. lnc.
Entreprise

I92 840,67
L74 696,t2

Montant (taxes lncluses) $

Oui.

Oui
Conformité

En conséouence :

lI est proposé par monsleur Magel.ta Trembtay et unanlmement résotu ;

Que [a Municipalité accorde [e contrat pour te règl.ement #Lg-763 pour
['aménagement d'un trottolr le Long du boutevard tes Neiges au plus bas
soumlsslonnaire conforme soit B.M.Q. lnc. pour un montant de L1q 686,L2 g (taxes
lnctuses).

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au
rè9lement sur les ptans d'imptantation et d'intégration archltecturate (PliA);

Attendu que ces demandes rencontrent Les objectifs et les crltères du règtement sur
les PllA;

Attendu que [es demandes respectent les dispositions du règl.ement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consultatlf d'urbanlsme a soumis, [e 10 septembre 20].9, des
recommandations favorables à ces demandes de permls.

En conséouence :

llest proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanlmement résotu ;
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Que les conseitlers municipaux accordent un permis de construction pour les projets
suivants :

68, rue du Sommet

3175, avenue Royate

99, rue du Soteit-
Levant

Adresse

Ag randlssement d'u ne résidence
unlfaml[[ate isotée

Construction d'un bâtiment
commercial

Agrandissement d'une résldence
unlfamiliate isotée

Type de demande

#L9-L37

#L9-L38

#1_9-135

Recommandations
ccu

Des conditions particutlères sont exigées pour te permls sulvant:

. 3L75, avenue Royate : qu'un séparateur d'huile et sédi.ments soit lnstatté seton les
règles de ['art afin d'éviter une contamlnation de l'envlronnement par te
ruissettement d'essence.

Attendu [a demande de modification au règtement de zonage #LS-674 visant à
permettre les usages du groupe c5- Débit d'alcool dans [a zone 14-237;

Attendu que [a demande peut contribuer à augmenter [e dynami.sme et l'activité
économlque du secteur du viltage;

Attendu que ce type d'activité était auparavant autorlsé dans ce secteur;

Attendu que [a demande s'inscrit dans les efforts déptoyés afin de revltallser ce secteur
du vlltage;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumis, te ]-0 septembre 2019, une
recommandation favorable à cette demande de modifi.cation de zonage.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal exprime son intention de procéder à [a demande de
modiflcation au règtement de zonage #LS-674 pour [a zone M-237.

La pérlode de questlons débute à 12h03 et se termlne à j.2h08.

Levée de [a séance à L2 heures 08.

Denls Roy, malre sup

s03

lre-trésorier


